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Déclaration du groupe CGT-FO 
 
  

 Les évènements climatiques récents, qu’il s’agisse des périodes de canicule ou des 
épisodes de fortes précipitations accompagnées d’inondations démontrent, s’il était 
besoin, les conséquences du réchauffement climatique et leur impact sur notre vie 
quotidienne.  
 
 La présentation du rapport du GIEC dans ce même hémicycle par madame Masson-
Delmotte est en l’occurrence sans équivoque quant aux conséquences de l’activité humaine 
sur ce réchauffement climatique. 
 
 La situation est donc grave et les actions à mener ne souffrent plus d’atermoiements 
ou de voltefaces. Néanmoins, pour le groupe FO, les solutions à trouver ne peuvent en 
aucun cas conduire à appauvrir les salariés ou à aggraver la situation déjà très précaire des 
plus fragiles d’entre nous. 
 
 En tant qu’organisation syndicale représentative des salariés, chômeurs et retraités, 
FO ne se trompe pas de rôle et n’entend pas s’exprimer sur la gouvernance qui reste de la 
responsabilité du gouvernement et des politiques.  
 
 En ce sens, si le groupe FO peut entendre que le gouvernement place la transition 
écologique au cœur de son action, notre rôle premier de défense des intérêts matériels et 
moraux des salariés implique que nous revendiquions une transition écologique 
socialement juste. Ce qui nécessite que le gouvernement place aussi et avant tout la 
question des salaires et du pouvoir d’achat au cœur de son action. 
 
 Ceci n’est pas antinomique avec la nécessité d’une politique volontariste de défense 
de l’environnement et de lutte contre le réchauffement climatique. Il s’agit juste de 
permettre à nos concitoyens de faire face aux transformations auxquelles notre pays va être 
confronté à court et moyen terme. 
 
 C’est la raison pour laquelle le groupe FO considère que la traduction du nouvel 
objectif européen de réduction des émissions de gaz à effet de serre n’a de sens que si elle 
s’accompagne d’objectifs sociaux communs. 
 
 Même si nous avons déjà fait part à de multiples reprises de nos réserves sur la 
participation citoyenne, nous considérons nécessaire, tel que le précise la résolution, de 
clarifier les choix structurants en matière d’énergie et de ne pas limiter le débat à une 
opposition entre nucléaire et énergies renouvelables. 
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 En ce qui concerne la formation à caractère obligatoire des décideurs publiques et 
notamment celle à l’adresse des fonctionnaires, le groupe FO rappelle que la politique de 
formation reste du ressort du dialogue social au sein de la fonction publique et des 
instances de concertation, notamment les comités sociaux d’administration. Là aussi, si 
nous comprenons l’objectif d’une meilleure connaissance des enjeux climatiques et 
environnementaux par les agents, nous rappelons que les souhaits des personnels en la 
matière sont traduits, jusqu’à preuve du contraire, à travers le mandat qu’il donne à leurs 
organisations représentatives et non à un collectif quel qu’il soit. 
 
 Enfin, le groupe FO ne peut que souscrire à l’objectif d’accompagner les plus 
vulnérables pour une transition juste, tout en rappelant le rôle des instances consultatives. 
Les mutations induites par la lutte contre le réchauffement climatique doivent être 
anticipées et donner lieu à des politiques ambitieuses mettant en œuvre des moyens 
considérables, faute de quoi elles se traduiront par des restructurations destructrices 
d’emplois avec leur cortège de désastres sociaux. 
 
 Tout ceci doit être lié à une politique de réindustrialisation durable tant il est vrai que 
la moitié de l’empreinte carbone est liée à nos importations.  
 
 Au-delà de notre dépendance et de notre vulnérabilité démontrée au cours de la 
crise sanitaire et de la guerre en Ukraine, il est un fait que l’émergence d’une industrie liée 
aux énergies renouvelables créatrice d’emplois doit être développée. Et il est indispensable 
de relancer et d’afficher une véritable ambition pour la filière électrique française 
décarbonée.  
 
 Pour le groupe FO, les enjeux considérables qui sont devant nous doivent être 
l’occasion de placer l’humain au cœur de nos objectifs. La tâche est considérable, mais elle 
ne réussira qu’à la condition que chacune et chacun se l’approprie, et ne la subisse pas. 
 
 Le groupe FO a voté pour cette résolution. 


